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- Industries pétrolières

Opérateur(trice) extérieur(e) /
Conducteur(trice) d'installations

Description
Assurer et maîtriser le fonctionnement des équipements d’une unité par
sa connaissance des procédés de fabrication. Procéder à des
manouvres et réglages des installations, dans le cadre de procédures,
de consignes d’exploitation et de règles QHSSE déterminées. Contrôler,
détecter et analyser les anomalies de fonctionnement. Assurer
l’ensemble de ces activités en lien avec le(s) opérateur(s)
tableautiste(s) et le chef opérateur / superviseur de fabrication.

Environnement, Tendances &
Expériences
Environnement et conditions de travail

Surveillance, contrôle et signalement du fonctionnement des
installations, des équipements et des dispositifs de sécurité
Détection et analyse de pannes et/ou de dysfonctionnements des
installation
Prélèvements d'échantillons et étiquetage
Réalisation des relevés et des mesures
Réalisation des rondes de surveillance
Mise en œuvre et contrôle de l'application des consignes de QHSSE
Réalisation de manœuvres et réglages suivant les consignes
d'exploitation
Isolements, remises en service des équipements en coordination avec
les équipes de maintenance et la salle de contrôle
Mise en œuvre des premiers moyens de lutte contre l'incendie
Renseignement de documents sur différentes interfaces numériques

Expériences

Niveau Bac Technique Niveau Brevet Opérateur ENSPM Formation
préalable aux équipements du site/de la zone d'activités et aux règles
QHSSE Connaissance/Pratique des règles de sécurité

FAMILLE DE MÉTIER

Fabrication

CODE ROME

Savoir faire
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Conduite D'installations
SURVEILLANCE ET CONTRÔLE
• Surveiller le fonctionnement des installations
• Détecter et analyser les pannes
• Réaliser des relevés et des mesures

GESTION DES INCIDENTS
• Intervenir en cas de dysfonctionnement
• Mettre en œuvre les premiers moyens de lutte
contre l'incendie
• Renseigner les documents de suivi


